
POUR RAPPEL :
- Tout acte médical sur un mineur impose de recueillir au préalable le consentement de ses représentants légaux.
- L’autorité parentale est exercée en commun par les parents mariés ou vivant en commun.
- Chacun des parents est réputé agir avec l’accord de l’autre quand il fait seul un acte usuel de l’autorité    

   familiales ou en cas d’urgence  M. le Procureur de la République.

  leur consentement.
- En cas d’urgence, s’ils ne peuvent être joints, il doit donner les soins nécessaires.
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